
Pr6avis municipal N" 16/2024 concernant

le budget de fonctionnement 2025

AU CONSEIL GENERAL DE SENARCLENS

Monsieur le Pr6sident,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

La Municipalit6 vous pr6sente le budget de fonctionnement pour l'ann6e 2025,6tabli sur la base d'une
6valuation des rentr6es fiscales et de notre contribution d la nouvelle p6r6quation intercommunale.

Le budget 2025 se pr6sente comme suit :

Aux d6penses CHF 2'985'000.00

Aux recettes CHF 2'957'880.00

Soit un exc6dent de charges de CHF 27',t20.OO

Le budget 2025 appelle les commentaires suivants pour les postes principaux, par dicastdre :

1. ADMINISTRATION GENERALE

Les traitements nets des autorit6s, compte 10.300, sont fix6s e CHF 9'000.- pour le syndic et CHF 6'500.-
par municipal, comme l'ann6e pr6c6dente.

Les charges salariales concernant le personnel administratif et d'exploitation augmenteront en 2025 en
raison de l'augmentation du taux d'activit6 de la secrdtaire municipale qui assure 6galement le service
du contrdle des habitants.

Le compte 11.315, entretien 6quipement de bureau, comprend les charges annuelles des licences
informatiques et contrats de maintenance, ainsi que le nouveau programme comptable pour MCH2,
l'achat d'un 6cran pour les pr6sentations i la salle de Municipalit6, un lifting de notre site internet ainsi
qu'un programme E-s6ance pour un meilleur suivi des dossiers municipaux.

Dans le compte 7L3I7, 16ceptions et manifestations, figurent les charges concernant les manifestations
communales, comme le 1er ao0t, la sortie des ain6s, repas communaux et divers.

Les honoraires, compte 11.318, comprennent un montant de CHF 15'000.- relatif i l'6tude du
r6amdnagement de l'arr6t de bus pour la mise en conformit6 LHand suite au rapport Traject ainsi que

CHF 15'000.- pour la pr6-6tude concernant la future r6novation de la salle villageoise.

Pour rappel, le compte 11.365, aides, dons et subventions, inclut les 6critures internes pour
CHF 29'400.- concernant la mise d disposition gratuite des salles et terrains d diverses soci6t6s locales.

Notre participation aux charges cantonales de CHF 9.50/habitant selon la loi sur l'6cole de musique
(LEM), est enregistr6e dans le compte L5.351.

Dans le compte 17.352, figure notre participation aux charges intercommunales de CHF 10.50/ habitant
pour AIPCV, Piscine de la Venoge i La Sarraz et CHF 16.-/habitant pour l'ASPlC, Piscine des Chavannes i
Cossonay, ces montants couvrent les d6ficits dus aux pertes de fonctionnement.
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La contribution financidre pour les lignes de trafic rdgional conform6ment aux pr6visions transmises par
la Direction G6n6rale de la Mobilit6 et des Routes (DGMR) s'6ldve e CHF 35'300.-, compte 18.351.7.

2. FINANCES

Le revenu des imp6ts a 6t6 6valu6 sur la base de la facturation des acomptes 2024 communiqu6s par
l'ACl (Administration Cantonale des lmpdts) et reste stable. Le taux d'imposition actuel de 68.5 points
sera maintenu en 2025.

Le compte 22.322 pr6voit des charges d'int6rdts concernant les emprunts contract6s de CHF 23'350.-.
En effet un de nos prdts au taux z6ro a 6t6 renouvel6 en 2024,ce quiprovoque une augmentation des
charges financidres en 2025. Voici le d6tail de nos emprunts actuels :

Emprunt Montant Tdux EchEance

Suva 1'000'000.- 0.56% 3t.72.2026
ctP 1'000'000.- o.85% 30.o9.2027

crP 500'000.- o.85% 30.o9.2027

NOUVELTE PEREQUATTON TNTERCOMMUNALE VAUDOTSE (Nptv)

L'entr6e en vigueur de la nouvelle p6r6quation intercommunale vaudoise interviendra le 1er janvier
2025 ; la p6r6quation directe est i pr6sent scind6e en trois 6l6ments. :

o La p6rdquation des ressources pour r6duire les disparit6s de capacit6 financidre entre les communes,
elle comprend trois instruments : La solidarit6 principale, la dotation minimale (notre commune n'est
pas concern6e) et les p16ldvements conjoncturels.

o La p6r6quation des besoins structurels vise i att6nuer les disparit6s de charges entre les communes
dues i des facteurs structurels, elle comprend trois piliers : la surface productive (34.-/hab.), la

population en altitude (notre commune n'est pas concern6e) et les 6ldves pond6r6s.
o La p6r6quation des charges particulidres des villes li6e aux services qui ben6ficient i une population

plus importante que la leur. Elle pr6voit une compensation selon la population et une compensation
des d6ficits des lignes de trafic urbain.

La NPIV nous sera moins favorable que la p6r6quation actuelle, notamment en raison de la suppression
des d6penses th6matiques. ll est compliqu6 de comparer l'ancienne et la nouvelle p6r6quation, les bases
de calcul n'6tant pas du tout les mdmes ; i titre de comparaison, le tableau repr6sente les comptes
2O23,le budget 2024 et le budget 2025 selon la nouvelle p6r6quation.

P6r6quations intercommunales (22)

P6r6quation intercommunale (221

Comptes 2023

CHF

Budget 2024

CHF

Budget 2025

CHF

Alimentation du fonds

Retour du fonds et d6penses th6matiques

P6r6quation des ressources NPIV

P6r6quation des besoins NPIV

Compensation des charges particulidres NPIV

494'797

-67'2L5

349'500

-415'000

-138',379

-L7't22

282'598

Co0t net p6r6quation intercommunale 427'582 -65'500 t27',Og7

Facture policidre (61)

Participation i la coh6sion sociale (72)

73',664

409'904

63'400

305'000

7z',580

476',510

Co0t net des p6r6quations 911'150 302',900 676',t87
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La cr6ation d'un fonds d'6nergie, climat et d6veloppement durable, li6 aux mesures du PECC (Plan
6nergie et climat communal) a 6t6 d6cidd ainsi qu'une attribution de CHF L6'500.- pour l'ann6e2OZS
(cpte 22.380). Le fonds sera institu6 par un rdglement communal, et pourrait Otre utilis6 apres
acceptation de celui-ci par le Conseil G6n6ral.

Le compte 23.330.3, Amortissements du patrimoine financier, enregistre les amortissements de
CHF 25'000.- concernant le bdtiment locatif aux Cond6mines et CHF 25'000.- li6 au Caf6-Restaurant.

3. DOMAINES ET BATIMENTS

37 Tenoins

Les recettes annuelles du DDP li6 aux terrains 'Les Cond6mines' de CHF 47'300.- se comptabilisent dans
le compte 31..423.L

La redevance d'utilisation du domaine public et administratif de CHF 6'500.- concerne la nouvelle
antenne 5G i la salle.

32 For€ts

L'entretien annuel et l'6limination des plantes invasives et ind6sirables sont pr6vus.

35 Bdtiments communoux, grande salle et refuges

Les recettes de location de nos bdtiments nous permettront d'enregistrer un exc6dent de
CHF 168'900.- dans cette rubrique. La r6novation des tables du caf6 du Tilleul est pr6vue pour un
montant de CHF 3'000.-, ainsi que l'installation d'un nouveau bassin au refuge des Chdnes.

4. TRAVAUX

43 Routes

Suite aux oppositions, les travaux du chantier de la route de l'Etraz ont 6t6 retard6s et ne seront
malheureusement pas termin6sen2024, en l'occurrence un montant de CHF 200'000.- a 6t6 remis au
budget 2025. Pour ce qui concerne l'investissement pour les travaux EC/EU et en distribution d'eau
(pr6avis L5/2023), celui-ci reste inchang6, n'6tant pas li6 i l'ann6e.

La mise en place de la zone 30 km/h de la route de Gollion / Anc. Forge /St-Denis est pr6vue en 2025
pour env. CHF 23'000.-. Le radar p6dagogique doit 6tre chang6, l'achat est pr6vu en commun avec la

commune de Grancy.

Afin de diminuer la consommation d'6nergie de l'6clairage public, la commune poursuit l'adaptation de
quelques mdts en place pour recevoir les ampoules LED, comme les ann6es pr6c6dentes.

45 Ordures mdnagires et ddcharge

Ce dicastdre repr6sente toujours un d6ficit, estim6 i environ CHF 28'000.- pour l'ann6e 2025.

46 Rdseaux d'6gout et d'Epuration

Notre participation aux honoraires du projet d'6tude de la Station d'Epuration intercommunale de la
Senoge figurent dans le compte 46.318.

5. INSTRUCTION PUBLIQUE ET CULTES

57 Enseignement primaire

Notre contribution i l'enseignement est calcul6e en fonction du nombre d'habitants et du nombre
d'6ldves, selon le budget de I'ASICOW (association intercommunale pour les 6coles primaires).
Actuellement 49 enfants de Senarclens suivent le cycle primaire (CHF 5'483.-/ElCve).
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Les co0ts de transport sont dor6navant comptabilis6s ensemble avec l'ticolage dans le compte 5L.352,
la nouvelle pdr6quation ne pr6voit plus de d6penses thdmatiques pour ces transports.

52 Enseignement secondoire

Comme pour le primaire notre contribution i l'enseignement est calculde en fonction du nombre
d'habitants et du nombre d'6ldves, selon le budget de l'ASlCoPe. 19 6ldves de notre village suivent
actuellement le cycle secondaire i Cossonay (CHF 4'934.-/Eldve). Les coOts de transport sont do16navant
comptabilisds ensemble avec l'6colage dans le compte 52.352,|a nouvelle p6r6quation ne pr6voit plus
de d6penses th6matiques pour ces transports.

6. POLTCE

67 Corps de police

Le montant total de la facture policidre i la charge des communes est de CHF 74,3 millions avec une
majoration de 1,5 % comme pr6vu par la convention. Le 35 % des co0ts correspond au socle s6curitaire
commun. ll est pris en charge par l'ensemble des communes, 31.- par habitants en 2025. Le 65% des
coOts des missions g6n6rales sont d6sormais r6partis entre les communes qui ont d6l6gu6s leurs
missions g6n6rales de police i la Police cantonale. Le montant par habitant s'6ldve e CHF IL7.-.Pour
l'ann6e 2025 notre participation au financement de la reforme policidre s'6ldvera e CHF 72'580.-.

62 Contrdle des hdbitonts

Les charges concernant l'office de la population sont estim6es e CHF 17'OOO.-.

65 Ddfenses contre I'incendie

Compte 65.352, part i des charges intercommunales, nous contribuerons e hauteur de CHF 31.- par
habitant.

66 Protedion civile

Notre participation aux charges intercommunales sera de CHF 7O'70O.-, soit CHF 27.- par habitant

7. SECURITE SOCIALE

77 Seruice socidl

Le compte 7L.352, part i des charges intercommunales, montre les charges budg6t6es pour le r6seau
d'accueil d'enfance de Cossonay et r6gion (AJERCO) de CHF 225.40 par habitant. Selon le protocole
l'accord Canton-Commune, le Canton prend en charge l'int6gralit6 du financement des agences
d'assurances sociales (AAS) depuis 2022, assum6 int6gralement par les communes jusqu'en 202L, seuls
les frais administratifs de CHF 1.00 par habitant seront i notre charge.

72 Pr€voyance sociole cdntonale - Participation d Ia cohdsion sociole

La NPIV g6ndre 6galement une nouvelle r6partition sans solidarit6 indirecte aux d6penses sociales. Le

d6compte pr6visionnel pour l'exercice 2025 tient compte du r66quilibrage financier de CHF 160 millions,
cette diminution de la part des communes aux augmentations des d6penses sociales 6t6 pr6vue par
f'accord canton-communes de 2023. Aprds d6duction du montant actualis6 des r6gimes de la
participation i la coh6sion sociale (PCS) et des co0ts des agences d'assurances sociales (AAS) repris en
2O22 par l'Etat, de la p6r6quation verticale et de la compensation transitoire, il reste un solde de
59 millions i d6duire de la PCS.

Selon le d6compte pr6visionnel 2025, le montant de notre participation i la PCS s'6ldvera d

CHF 476'5L0.- (CHF 970.- par habitant). Cette augmentation est due i la suppression de la solidarit6
indirecte (pr6ldvements conjoncturels) qui est dor6navant d6duit de la p6r6quation des ressources
(NPtv).
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8. SERVICE INDUSTRIETS

8t Seruice des eaux

Depuis 2024 l'Association lntercommunale de Vy de Mauraz gdre tout le r6seau de distribution d'eau
potable. Dans le compte 81,.312, figurent les charges de l'achat d'eau i celle-ciau tarif par m3. Les frais
de fonctionnement figurent dans le compte 81.352.

La commune reste copropri6taire de la source des Mousses, pour laquelle elle touchera une r6tribution
annuelle fixe de CHF 15'000.- (Cpte 81.4351). La vente d'eau potable apparait dans le compte 81.435.

Conclusion :

En conclusion, la Municipalit6 vous demande,

Monsieur le Prdsident, Mesdames, Messieurs les Conseillers,

d'approuver le budget 2025 qui laisse apparaitre un excddent de charges de CHF 27'12O.-

LE CONSEIL GENERAI DE SENARCLENS,

- dans sa s6ance du 9 d6cembre2O24,

- vu le pr6avis de la Municipalit6,

- oui le rapport de la commission d6sign6e pour 6tudier cette affaire,

- consid6rant que cet objet a 6t6 port6 r6gulidrement i I'ordre du jour,

DECIDE

d'adopter le budget 2025 tel que pr6sent6.

LA MUNICIPALITE

La Syndique La Secr6taire

Approuvd par la Municipolitd dons sa sdance du 4.71.2024.
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